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Regeste

Résumé: Recours du directeur de C_____ contre son licenciement. Rattaché
administrativement et hiérarchiquement au secrétariat général du DS, le recourant est
soumis à la LPAC et à ses règlements d'application. Absence de violation du droit d'être
entendu. Examen successif des manquements reprochés au recourant. Au terme d'un
examen global des circonstances et des prestations du recourant en tant que directeur de
C_____, le maintien de ce dernier dans son poste n'était pas incompatible avec le bon
fonctionnement de l'établissement du seul fait des quatre manquements fondés ou
partiellement fondés. Vu la corrélation entre la situation professionnelle du recourant et son
incapacité de travail durable, l'autorité intimée ne pouvait pas se prévaloir de bonne foi de
ladite incapacité comme motif de résiliation des rapports de service. Constatation du
caractère contraire au droit du licenciement. Ancienne teneur de l'art. 31 LPAC applicable
et fixation de l'indemnité à 21 mois. Recours partiellement admis.

Erwägungen

E. 24
septembre 2012, p. 9 , consulté le 14 mai 2018, disponible sur
http://nkvf.admin.ch/content/nkvf/fr/home/dokumentation/medienmitteilungen/20
13/2013-01-24.html).

Les manquements n’ont pas eu d’impact négatif sur le fonctionnement de l’établissement.
Le recourant annonçait ses vacances au sein de C______ et restait disponible pendant
celles-ci. Il a annoncé des heures supplémentaires et perçu une indemnité pour celles-ci en
2009, 2010 et 2011. L’intéressé avait informé ses deux hiérarchies avant son absence en
raison de ses maux dentaires. Les remboursements indus, demandés ouvertement et dont le
recourant a proposé la restitution, concernaient une somme totale modeste et ont été
approuvés par les organes de la fondation et de contrôle. La gestion de la situation des deux
femmes de ménage était faite de façon transparente, pour le bien notamment de
l’établissement et a été régularisée.

En conséquence, au terme d’un examen global des circonstances et des prestations du
recourant en tant que directeur de C______, il ne peut pas être retenu que le maintien de ce
dernier dans son poste de directeur était incompatible avec le bon fonctionnement de
C______ du seul fait des quatre manquements susmentionnés. Ceux-ci ne sont dès lors pas
constitutifs de motifs fondés de

- 31/42 - A/88/2015 résiliation des rapports de service, ni individuellement, ni même
cumulés, dans ce cas très particulier. La question de savoir s’ils auraient pu justifier une
sanction souffrira de rester indécise, indépendamment d’une prescription disciplinaire
éventuellement acquise à l’époque de la décision (art. 27 al. 7 LPAC), ne s’agissant pas de



l’objet du litige.

Cette conclusion n’est pas modifiée par l’avertissement de 2004, qui date de plus de dix ans
(art. 17 al. 4 RPAC) et ne pouvait pas faire l’objet d’un recours après sa confirmation par le
chef du département (art. 30 LPAC, dans sa teneur du 1er août 2003 au 15 mai 2006), ni
même par celui du conseil de fondation en 2011, qui n’était pas l’employeur de l’intéressé,
pour un problème entretemps résolu. 24) Reste à déterminer s’il existait une disparition
durable du motif d’engagement en raison de l’incapacité de travail durable du recourant.

a. Le membre du personnel doit jouir d’un état de santé lui permettant de remplir les devoirs
de sa fonction (art. 5 al. 1 RPAC). Il peut en tout temps être soumis à un examen médical
pratiqué sous la responsabilité du SPE (art. 5 al. 2 RPAC). Suite à un examen médical, le
médecin-conseil remet à l’intéressé, à l’OPE, au chef de service intéressé ainsi qu’à la
caisse de prévoyance, une attestation d’aptitude, d’aptitude sous conditions ou d’inaptitude
à occuper la fonction. Il précise les contre-indications qui justifient son attestation (art. 5 al.
3 RPAC).

En cas d’absence pour cause de maladie ou d’accident attestée par certificat médical, le
traitement est remplacé par une indemnité pour incapacité de travail (art. 54 al. 1 RPAC).
Moyennant une prime payée par le fonctionnaire, l’État garantit la totalité du traitement à
concurrence de sept cent trente jours civils, soit cinq cent vingt jours de travail (art. 54 al. 2
RPAC), étant précisé que la durée des prestations ne peut dépasser cette limite sur une
période d’observation de mille nonante-cinq jours civils, soit sept cent quatre-vingts jours
de travail (art. 54 al. 5 RPAC).

b. Le législateur, considérant que l'état de santé fait partie des conditions d'engagement (art.
5 RPAC et 26 LPAC), a estimé que si une absence pour cause de maladie ou d’accident
perdure sans qu'un remède n'y soit apporté ou ne puisse y être apporté, le motif fondé de la
disparition durable d’un motif d’engagement est acquis (ATA/1323/2017 du

E. 26
septembre 2017 consid. 6c ; MGC 2005-2006/XI A 10437).

c. Le principe de la bonne foi entre administration et administré, exprimé aux art. 9 et 5 al. 3
Cst. exige que l’une et l’autre se comportent réciproquement de manière loyale. En
particulier, l’administration doit s’abstenir de toute attitude propre à tromper l’administré et
elle ne saurait tirer aucun avantage des conséquences d’une incorrection ou insuffisance de
sa part (ATF 138 I 49
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consid. 7 ; ATA/1239/2017 du 29 août 2017 ; Thierry TANQUEREL, Manuel de droit
administratif, 2011, p. 193 n. 568). 25) a. En l’espèce, le recourant a été absent pour cause
de maladie de manière ininterrompue à compter du 10 octobre 2012, après avoir déjà été
absent en raison de ses maux dentaires du 29 août au 9 septembre 2012.

Dès le 1er avril 2014, le médecin traitant de l’intéressé a retenu qu’une éventuelle reprise de
la capacité de travail ne pouvait plus être envisagée « actuellement », précision qu’il a
cependant supprimée dès le mois de septembre 2014. Selon ses explications devant la
chambre administrative, cela dénotait une aggravation de la situation.

À la suite de la consultation du 23 septembre 2014, le médecin-conseil a confirmé que l’état
de santé de recourant était incompatible avec une quelconque reprise d’une activité au sein



de l’État de Genève.

Le 26 octobre 2014, le droit au traitement de l’intéressé a pris fin.

Sur cette base, l’autorité intimée a retenu que du fait de son état de santé, le recourant était
durablement incapable de remplir les devoirs de sa fonction et qu’il y avait donc un motif
fondé de résiliation des rapports de service en la forme d’une disparition durable d’un motif
d’engagement.

Au mois de février 2015, le médecin traitant a constaté que l’incapacité de travail de
l’intéressé était « probablement définitive ».

En décembre 2015, l’AI a considéré le recourant comme invalide et l’a mis au bénéfice
d’une rente à compter du 1er mars 2015.

L’autorité intimée était ainsi fondée à retenir que le recourant était durablement incapable
d’exercer les devoirs de sa fonction.

b. Le médecin traitant du recourant a expliqué, devant la chambre administrative, que les
causes de l’incapacité de travail de ce dernier étaient professionnelles, résultant d’un très
grave conflit avec son employeur. Le recourant avait dû être mis en arrêt maladie le
lendemain du premier entretien de service, soit le 10 octobre 2012.

Il ressort des certificats médicaux du médecin traitant du recourant qu’au début de son
incapacité de travail, une éventuelle reprise, partielle ou non, du travail pouvait être
envisagée dans les plus brefs délais en fonction des conditions de travail. Ceci concorde
avec les conclusions du Dr AB______, médecin associé en santé-travail du SPE auprès
duquel l’autorité intimée avait adressé le recourant, au printemps 2013.
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Le recourant a été convoqué, le 29 mai 2013, au second entretien de service, soit deux jours
après que le Dr AB______ avait précisé, le 27 mai 2013, que l’état de santé du recourant
s’était normalisé et qu’une reprise d’activité professionnelle pouvait être envisagée dans les
meilleurs délais, d’abord à temps partiel, tout en conditionnant la reprise, « compte tenu de
l’enquête administrative en cours », à une discussion entre les parties.

Un complément à l’enquête administrative a été demandé le 26 juin 2013. L’enquêteur a
rendu son rapport le 29 novembre 2013. Un troisième entretien de service s’est tenu le 29
avril 2014.

Dès le 1er avril 2014, le médecin traitant a indiqué qu’une reprise ne pouvait pour le
moment plus être envisagée. Ce constat a été confirmé par le préavis du Dr AH______,
médecin du travail, rendu le 27 juin 2014 sur demande de l’autorité intimée qui avait ouvert
une procédure de reclassement.

Dans son rapport du 13 juin 2014, le Dr AH______ notait que la situation professionnelle
de l’intéressé était « catastrophique étant donné le différend juridique et le fait d’un dossier
maintenant s’étalant dans le temps et pour lequel, visiblement, c’[était] maintenant que l’on
mont[ait] en puissance, au vu des échéances administratives et la pression du conseiller
d’État ».

Dès le 1er septembre 2014, le médecin traitant a supprimé toute mention dans les certificats
médicaux. Il a confirmé devant la chambre administrative que la situation de santé du
recourant, initialement susceptible de s’améliorer moyennant l’instauration d’un dialogue



avec l’employeur, s’était dégradée au fil du déroulement de la procédure.

Un quatrième entretien de service s’est tenu le 29 octobre 2014 après l’ouverture de la
procédure de reclassement, après le dépôt d’une demande de prestations d’invalidité et
après que le recourant ait épuisé son droit à son traitement à l’issue de sept cent trente jours
civils d’incapacité de travail.

La procédure dirigée contre le recourant a commencé le 9 octobre 2012 par un entretien de
service et s’est terminée le 25 novembre 2014 par son licenciement pour le terme du 28
février 2015.

Cette longue procédure a compris deux entretiens de service suivis de deux enquêtes
administratives successives avec suspension provisoire – qui n’ont débouché sur aucune
sanction disciplinaire –, elles-mêmes suivies d’une procédure de résiliation des rapports de
service, durant laquelle le recourant a été libéré de son obligation de travailler et ayant
comporté deux entretiens de service supplémentaires, ceci pour onze reproches de
manquements, dont sept infondés, et dont aucun de ceux qui restaient, même cumulé aux
autres, ne constituait de motif de licenciement du recourant, conformément à l’examen
effectué précédemment.
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À ces procédures, s’ajoute le contexte particulier au niveau personnel. Comme déjà relevé,
l’intéressé vivait une période difficile dans sa vie privée. L’autorité intimée en avait
connaissance. Le conseiller d’État, la secrétaire générale adjointe du DS et la directrice des
RH du DS avaient été informés au moins au printemps 2012 de la situation du recourant au
niveau personnel et familial. L’autorité intimée n’a pas tenu compte de cette situation
personnelle, que ce soit dans la formulation des griefs ou la conduite des procédures, en
dépit de son devoir de protection de la personnalité de ses collaborateurs (art. 2B LPAC, 2
al. 2 RPAC et 1 du règlement relatif à la protection de la personnalité à l'État de Genève du
12 décembre 2012 - RPPers - B 5 05.10) et de la demande expresse de « compréhension et
d’aide » du recourant. Aucune suite concrète n’y a été donnée par l’autorité intimée.

c. S’il ne peut être retenu que le conflit professionnel serait la cause exclusive ou
prépondérante de l’invalidité du recourant, il apparaît, au vu des éléments pertinents du
dossier, qu’il existe une corrélation entre sa situation professionnelle et son incapacité
durable de travail. Cela ressort tant des constatations du médecin traitant que de celles des
médecins du travail chez qui l’autorité intimée l’avait adressé.

d. L’autorité intimée ne peut dès lors de bonne foi pas se prévaloir de ladite incapacité
comme motif de résiliation des rapports de service.

e. Ce motif de licenciement doit par conséquent également être écarté. 26) Au vu de ce qui
précède, le licenciement ne repose sur aucun motif fondé, de sorte qu’il est contraire droit.
27) Les conséquences d’un licenciement contraire au droit sont réglées par l’art. 31 LPAC.
Ce dernier ayant une nouvelle teneur depuis le 19 décembre 2015, il convient préalablement
de déterminer s’il est applicable dans sa version actuelle ou dans sa version antérieure à
ladite modification.

a. Conformément aux principes généraux posés par la jurisprudence fédérale en cas de
recours contre une décision rendue sous l’ancien droit, l’autorité de recours doit, en
l’absence de disposition transitoire, comme c’est le cas de la nouvelle teneur de l’art. 31
LPAC applicable dès le 19 décembre 2015, appliquer l’ancien droit, sauf dans deux cas



particuliers. Le premier concerne l’existence d’un intérêt public important justifiant
l’application immédiate du nouveau droit entré en vigueur dans l’intervalle. Le second
concrétise le principe de l’économie de procédure et exclut l’application de l’ancien droit si
le nouveau droit est plus favorable à la demande du requérant, qui serait rejetée selon
l’ancien droit, mais conforme au nouveau droit entré entretemps en vigueur (ATF 139 II
470 consid. 4.2 ; 135 II 384 consid. 2.3 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_345/2015 du
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consid. 11 et la doctrine citée).

b. Dans des cas relatifs au licenciement de fonctionnaires dans lesquels les événements
juridiquement déterminants s’étaient entièrement déroulés sous l’ancien droit, la chambre
administrative a constaté qu’il n’y avait pas d’intérêt public prédominant exigeant
l’application immédiate de la nouvelle teneur de l’art. 31 LPAC et que le principe de
l’économie de procédure n’entrait pas en ligne de compte, de sorte que l’ancienne teneur de
l’art. 31 LPAC était applicable (ATA/262/2017 du 7 mars 2017 consid. 15d ;
ATA/347/2016 du 26 avril 2016 consid. 11).

c. En l’occurrence, l’ensemble des faits et la décision litigieuse ont été prononcés avant le
19 décembre 2015, de sorte que c’est l’art. 31 LPAC dans sa teneur avant cette date qui est
applicable au cas d’espèce. 28) a. En matière de résiliation des rapports de service, si la
chambre administrative retient que cette dernière est contraire au droit, elle peut proposer à
l’autorité compétente la réintégration (art. 31 al. 2 aLPAC). En cas de décision négative de
l'autorité compétente, elle fixe une indemnité (art. 31 al. 3 aLPAC). Ainsi, la chambre
administrative ne peut ni annuler formellement le licenciement d’un fonctionnaire ni
imposer sa réintégration, mais uniquement proposer cette dernière à son employeur, puis, si
cela n’est plus possible, traiter la question d’une indemnisation (ATA/262/2017 précité
consid. 16a).

b. En l’espèce, l’autorité intimée a suspendu provisoirement le recourant en même temps
qu’elle a ordonné la première enquête administrative, suspension qu’elle a prolongée durant
la deuxième enquête administrative. Alors que le Conseil d’État avait levé la suspension
provisoire le 26 février 2014, le conseiller d’État a, les 12 et 21 mars 2014, libéré le
recourant de son obligation de travailler jusqu’à nouvel ordre, pour finalement prononcer
l’exécution nonobstant recours du licenciement prononcé le 25 novembre 2014. Finalement,
lors de l’audience du 12 octobre 2017, la représentante de l’autorité intimée a confirmé qu’il
n’était pas question d’une réintégration. Ainsi, même à admettre qu’une réintégration soit
possible malgré l’état de santé du recourant, l’autorité intimée a manifesté sa volonté de se
séparer définitivement de son collaborateur.

L’autorité intimée n’entendant pas procéder à la réintégration du recourant, la chambre
administrative constatera son refus. 29) Il y a dès lors lieu de procéder à la fixation de
l’indemnité à laquelle le recourant a droit.
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a. La chambre administrative fixe une indemnité dont le montant ne peut être inférieur à un
mois et supérieur à vingt-quatre mois du dernier traitement brut à l'exclusion de tout autre
élément de rémunération (art. 31 al. 3 aLPAC).

b. Selon la jurisprudence de la chambre administrative rendue en matière de fixation d’une
indemnité en cas de licenciement d’agents publics avant la modification de l’art. 31 LPAC,



il y a lieu de tenir compte de l’ensemble des circonstances du cas d’espèce, et de les
apprécier sans donner une portée automatiquement prépondérante à certains aspects,
comme le fait d’avoir ou non retrouvé un emploi en cours de procédure (ATA/274/2015 du
17 mars 2015 ; ATA/744/2014 du 23 septembre 2014 et les références citées). Cette
jurisprudence a été confirmée par le Tribunal fédéral (arrêts du Tribunal fédéral
8C_421/2014 du 17 août 2015 consid. 3.4.2 ; 8C_436/2014 du 16 juillet 2015 consid. 9.2 ;
8C_472/2014 du 3 septembre 2015 consid. 11.2).

c. Dans les quatre exemples qui suivent, l’indemnité pouvait aller jusqu’à vingt-quatre
mois.

Dans un cas de licenciement pour motif fondé, la chambre administrative a pris en compte
la gravité de la violation du droit d’être entendue de l’intéressée, l’importante péjoration de
sa situation financière, la recourante n’ayant eu d’autre choix que la retraite anticipée, et son
activité de plus de vingt ans pour l’autorité intimée pour fixer l’indemnité à quinze mois
(ATA/193/2014 du 1er avril 2014 consid. 17). Le Tribunal fédéral a toutefois considéré que
ce montant allait au-delà des limites admissibles sous l’angle de l’arbitraire, au motif que le
licenciement avait été invalidé en raison de la violation d’une garantie de procédure et que,
sur le fond, il n’avait pas été constaté qu’il était injustifié. Le Tribunal fédéral a donc réduit
le montant de l’indemnité à six mois de traitement, considérant au surplus que la
collaboratrice avait été mise au bénéfice d’une pension de retraite, ce qui était de nature à
atténuer les conséquences de la perte de son emploi (arrêt du Tribunal fédéral 8C_421/2014
du 17 août 2015 consid. 4.2).

Dans un cas de licenciement arbitraire par une commune, la chambre administrative a en
particulier pris en considération la durée des rapports de service, de près de trois ans et
demi, les résultats de l’enquête administrative, y compris le fait que le collaborateur avait
dû subir dite enquête alors que le soupçon s’était avéré mal fondé, les atteintes portées à sa
personnalité pendant la durée du contrat de travail, le retrait de l’effet suspensif à la
décision de licenciement, le refus de réintégration du recourant malgré sa disponibilité, ainsi
que la pertinence de certains griefs à l’encontre de l’intéressé, malgré le contexte dans
lequel il avait dû évoluer et même s’ils ne fondaient pas un licenciement. La chambre
administrative a ainsi fixé l’indemnité à douze mois du dernier traitement (ATA/439/2014
du 17 juin 2014 consid. 15).
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Dans un cas de licenciement par une autre commune, matériellement vicié en raison d’une
violation des principes de la proportionnalité et de l’égalité de traitement, la chambre
administrative a tenu compte de la gravité de la faute du recourant qualifiée de
moyennement grave, de la violation du droit par l’autorité intimée dans le cadre du
licenciement, du refus de réintégration malgré la disponibilité du recourant, de la durée des
rapports de service de cinq ans, du fait qu’il n’avait pas retrouvé de travail, qu’il était âgé de
soixante ans et qu’il lui serait difficile de retrouver un emploi, pour fixer l’indemnité à
quinze mois (ATA/744/2014 du 23 septembre 2014 consid. 5).

Dans une cause dans laquelle le licenciement avait été prononcé en l’absence de motifs
fondés, la chambre administrative a notamment tenu compte de l’absence de tout reproche
envers la recourante pendant près de quatre ans à compter de son engagement, de l’atteinte
de longue durée à sa santé liée aux conditions de travail, de l’attitude déplacée de la
collaboratrice, pouvant toutefois s’expliquer par l’attitude peu constructive et peu



compréhensive de la part de sa hiérarchie, de l’absence de cohérence et d’empathie de la
part de la nouvelle hiérarchie de l’intéressée face au contexte professionnel global, de
l’absence de mesures prises par la hiérarchie afin de permettre à la collaboratrice de pouvoir
maintenir son employabilité après sa longue maladie, de la durée des rapports de service de
sept ans, du refus de réintégration, de la violation grave commise par l’autorité intimée en
prononçant un licenciement en l’absence de motifs fondés et des conséquences sur les
perspectives professionnelles futures de la collaboratrice, âgée de quarante-cinq ans. Elle a
ainsi arrêté l’indemnité à douze mois (ATA/347/2016 précité consid. 11d). Cet arrêt n’a pas
fait l’objet d’un recours auprès du Tribunal fédéral.

Dans le cas d’une révocation contraire au droit car prononcée par une autorité
incompétente, la chambre administrative a tenu compte du fait que les deux dénonciatrices
de faits reprochés au recourant n’avaient pas été entendues au stade de l’enquête
administrative, de la longue carrière sans accroc du recourant pour l’institution entre 1995
et 2012, de son acquittement par deux juridictions pénales pour les faits dénoncés par une
des dénonciatrices, du refus de réintégration de l’autorité, de la gravité de la violation
procédurale, ainsi que de l’âge de 60 ans et l’absence d’activité professionnelles du
recourant depuis plusieurs années, facteurs compromettant son employabilité, pour fixer
l’indemnité à vingt-quatre mois (ATA/1532/2017 du 28 novembre 2017 consid. 16). Un
recours est actuellement pendant devant le Tribunal fédéral.

d. Dans l’exemple qui suit, l’indemnité ne pouvait aller que jusqu’à douze mois,
conformément au règlement applicable.

Dans une affaire de licenciement par une commune, matériellement vicié faute de motif
important justifiant une telle décision, la chambre administrative a fixé l’indemnité due par
l’autorité intimée à six mois. Parmi les circonstances
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contexte professionnel particulier, l’importante responsabilité de l’autorité intimée dans la
péjoration des conditions de travail et, par voie de conséquence, dans la diminution de la
qualité du travail du collaborateur, les excellents antécédents de ce dernier, son âge (à
savoir 56 ans), la durée des rapports de service d’un peu moins de cinq ans, le refus de
réintégration malgré la disponibilité de l’intéressé et la période de chômage ayant suivi la
cessation des rapports de service (ATA/273/2015 du 17 mars 2015 consid. 11 à 13 et 17).

e. Dans ce dernier exemple, l’indemnité maximale était de huit mois.

Dans le cas d’un licenciement sans motif dûment justifié, la chambre administrative a
octroyé l’indemnité maximale, après avoir en particulier pris en considération la qualité du
travail de l’intéressée, sa loyauté, ses compétences non prises à défaut, sa position
hiérarchique floue entravant ses propres responsabilités, l’absence d’accès en temps voulu
au rapport d’audit, qui avait généré des critiques infondées de son travail, un assessment,
une restructuration de son poste impliquant une perte de responsabilités et de revenus et
finalement de son emploi, l’âge de la recourante, soit 56 ans, les difficultés rencontrées à
retrouver un autre emploi, les conséquences négatives sur sa prévoyance professionnelle,
ainsi que l’accès uniquement partiel au dossier donné au conseil de l’intéressée lors de la
consultation (ATA/109/2018 du 6 février 2018 consid. 17a).

f. La chambre administrative n'a pas pour pratique de condamner un employeur au paiement
d'un montant chiffré, mais de fixer l'indemnité pour refus de réintégration à un certain



nombre de mois du dernier traitement brut de l'employé, conformément à l’art. 31 al. 3
LPAC. De plus, l’indemnité fondée sur cette disposition comprend le treizième salaire au
prorata du nombre de mois fixés et n’est pas soumise à la déduction des cotisations sociales
(ATA/1532/2017 précité consid. 15b). 30) L'enquête administrative doit, en principe, être
menée à terme dans un délai de trente jours dès la première audition. En règle générale, il
n'est procédé qu'à une seule audience au cours de laquelle les parties, ainsi que d'éventuels
témoins, sont entendus. Les parties doivent communiquer d'emblée à l'enquêteur tous les
moyens de preuve dont elles requièrent l'administration (art. 27 al. 4 LPAC). Une fois
l'enquête achevée, l'intéressé peut s'exprimer par écrit dans les trente jours qui suivent la
communication du rapport (art. 27 al. 5 LPAC). Le Conseil d'État statue à bref délai (art. 27
al. 6 LPAC). 31) En l’espèce, il convient de tenir compte, pour fixer le montant de
l’indemnité, de l’ensemble des circonstances et en particulier de tous les éléments
mentionnés dans les considérants qui précèdent, soit notamment :
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- le caractère matériellement infondé du licenciement du recourant pour insuffisance de ses
prestations,

- le caractère matériellement infondé du licenciement du recourant pour disparition durable
d’un motif d’engagement,

- la longueur des procédures, de plus de deux ans – ayant commencé le 9 octobre 2012 par
un entretien de service et s’étant terminée le 25 novembre 2014 par le licenciement –, après
trois autres entretiens de service, deux rapports d’enquête administrative, ayant duré au total
plus de huit mois et impliqué l’audition de plus de vingt témoins pour douze griefs (maladie
comprise), dont huit infondés (maladie comprise),

- l’investissement du recourant dans son travail, ce dernier ayant été très présent à C______,
y compris la nuit pour les vols spéciaux, et ayant été décrit par les témoins, crédibles,
comme toujours disponible même en cas d’absence ou de vacances,

- la qualité du travail du recourant, directeur compétent et apprécié de ses collaborateurs et
dont le travail a été valorisé et apprécié au sein du groupe de travail de l’agrandissement de
C______, conformément aux témoignages devant l’enquêteur et la chambre administrative,

- le fait que le recourant était au service de l’État de Genève depuis quarante ans au moment
de son licenciement,

- le fait que l’autorité intimée a suspendu le recourant, l’a libéré de son obligation de
travailler, et a déclaré le licenciement exécutoire nonobstant recours,

- l’absence de suite à sa demande « d’aide » dans une situation personnelle difficile,

- les incapacités de travail du recourant, auxquelles les procédures menées à son encontre
ont contribué, et le fait qu’âgé de 62 ans, il aura vraisemblablement de grandes difficultés à
retrouver du travail même s’il devait récupérer une capacité de travail suite à la fin de la
présente procédure,

- l’existence de quatre griefs partiellement fondés à l’encontre du recourant.

Au vu de ce qui précède, la chambre administrative arrêtera l’indemnité pour licenciement
contraire au droit à vingt et un mois du dernier traitement brut perçu par le recourant avant
la fin de son droit au traitement, au sens de l’art. 2 LTrait, à l’exclusion de tout autre



élément de rémunération et sans intérêts moratoires, en l’absence de conclusions sur ce
point (art. 69 al. 1 LPA ; ATA/262/2017 précité consid. 21). L’indemnité ainsi fixée
comprend le treizième
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déduction des cotisations sociales. 32) Dans ces circonstances, le recours sera partiellement
admis, la décision déclarée contraire au droit et l’indemnité due par l’État de Genève au
recourant fixée à vingt et un mois de son dernier traitement brut au sens de l’art. 2 LTrait, à
l’exclusion de tout autre élément de rémunération. 33) Vu l’issue du litige, aucun
émolument ne sera mis à la charge du recourant (art. 87 al. 1 LPA). Une indemnité de CHF
3'000.- lui sera allouée, à la charge de l’État de Genève (art. 87 al. 2 LPA). Les frais de
procédure (taxe témoin de CHF 150.-) seront laissés à la charge de l’État de Genève.

* * * * *
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